
 

Règlement des Jeux du Touring 

 

Présentation des Jeux du Touring : 

Pour célébrer cette année placée sous le signe de Paris 2024, le Touring crée les Jeux du Touring. 

Durant toute la saison, du 4 septembre 2023 au 12 mai 2024 inclus, vos participations à un 

perfectionnement du dimanche et/ou à une étape du Trophée du Touring 2024 vous permettent de 

cumuler des points dans le cadre des Jeux du Touring. 

Le dimanche 26 mai, tous les cavaliers ayant participé à au moins un perfectionnement ou une étape 

du Trophée seront conviés à la remise des prix des Jeux du Touring. 

 

Déroulé des Jeux du Touring  

 Les Jeux du Touring débutent dès le début de la saison, soit le 4 septembre 2023 

 La cérémonie d’ouverture de ces Jeux et la célébration de cette nouvelle saison équestre est 

le 15 octobre, à l’issue de la première étape du Trophée du Touring 2024 

 Du 4 septembre 2023 au 12 mai 2024 inclus, chaque participation à un perfectionnement ou 

à une étape du Trophée comptera dans le calcul des points des Jeux du Touring 

 La remise des prix des Jeux du Touring se dérouleront à la même date que la Finale du 

Trophée du Touring 2024, le dimanche 26 mai 2024 

 

Conditions de participation : 

Tout cavalier inscrit au Touring et ayant un forfait cheval (hors pré-compétition et compétition) 

pourra participer aux Jeux du Touring. 

 

Calcul des points et remise des prix : 

Une participation à un perfectionnement permet au cavalier d’acquérir 10 points  

Une participation à une étape du Trophée donne également 10 points au cavalier. 

Pour compter dans le calcul, la participation doit être effective (une simple inscription ne suffit pas) 

Ces points seront additionnés pour permettre un classement des participants aux Jeux du Touring.  

Tous les cavaliers participants seront appelés à la remise des prix. 

Il pourra y avoir des cavaliers ex-aequo.  

 

 

 

 
 


